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Abstract
Theéeme

Résiliation du bail, Baux

Base légale

Résume en francais

Saisi d'un appel contre une ordonnance ayant rejeté une demande de restitution de locaux commerciaux
pour cause d'abandon, la cour d'appel de commerce examine les conditions d'application de la procédure
spécifique prévue par la loi n° 49-16. Le tribunal de commerce avait jugé la demande irrecevable.
L'appelant soutenait que le proces-verbal de constat d'huissier attestant de la fermeture des lieux
suffisait a caractériser 1'abandon. La cour rappelle cependant qu'au visa de l'article 32 de ladite loi, la
restitution des locaux est subordonnée a la preuve de deux conditions cumulatives par le bailleur : le
défaut de paiement du loyer et 1'abandon effectif des lieux par le preneur pendant une durée minimale de
six mois. La cour releve que le procés-verbal de constat, s'il atteste de la fermeture du local, n'en précise
nullement la durée. Faute pour le bailleur de rapporter la preuve de 1'une et l'autre de ces conditions
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impératives, 1'ordonnance entreprise est confirmée.
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